
Plus d’informations sur challans.fr
*Sous conditions

LA VILLE 
SIMPLEMENT 

SOLIDAIRE

CHALL’EN
VACANCES
AIDE AUX LOISIRS 2024*

Vous résidez sur Challans
Votre enfant est âgé de 3 à 18 ans

Votre enfant fréquente un accueil de loisirs
ou bénéficie de voyages scolaires

Contactez le CCAS
au 02 51 49 79 62


